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INTRODUCTION 

Enquêteur, ce manuel vous concerne. Il dt'~cri t l' org'lnisation 

et la manière de conduire cette enquête. Il vous est demandé de suivre 

scrupuleusement sur le terrain toutes les instructions conœnues dans ce 

manuel. Ce manuel exige une connaissance préalnble du manuel de l'Agent 

Recenseuro Relisez-le avant de prendre connaissance du présent manuel. 

PREMIER CHAPITRE : GENERALITES 

1.1. But de l'Enquête de Couverture: 

Lorsqu'on a effedtué un dtnombrement exhaustif sur un terri­

toire donné, on ne peut protendre avoir enregistr~ tout le monde. Les 

erreurs de contenu (mauvaises doclarations des Ages eta.t1rœ oC:u'f\ct&istiques 

individuelles) et les erreurs de couverture (omissions et doubles comptes) 

sont inévitables. 

Le but de la présente enquête est d'évaluer le degré d'exhaus­

tivité du dénombrement. En claire, l'Enquête de couverture permettra de 

savoir si toutea lOB personnes se trouvant au Zaïre à la date du Recense­

ment (c'est-à-dire la nuit du 30 Juin au 1er Juillet 1984) ont été donom­

brées une et une seu$e fois. C'est-à-dire qu'elle permettra de savoir si 

personne n'a étG oubliée ni comptée deux ou plusieurs fois. 

1.2. Organisation Administrative et Technigue : 

LtEnq~ête de Couverture est men~e sur un échantillon de 100 

A.D. repr~sentant environ 100.000 habitants. Elle est exécutée par une 

équiped'Bnquêteurs diff~rente de celle qui a réalisé le Dénombrement 

exhaustif. Chaque Enquêteur dépend d'un Encadreur. Il op~rera pendant 6 
jours auprès de tous les ménages de son A.D. à l'nide du questionnaire de 

l'Enquête de Couverture. 

Lt~quêteur s'établira dans son A.D. quelques jours avant les 

interviews dans les ménages, afin de reconnattre les limites de son terri­

toire de travail et de sensibiliser lu population concernoe de l'opération. 
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1.3. Le dossier de l'Enqu3teur : 

Le Bureau Central met à la disposition de chaque Enqu3teur 

le matériel et les documents de travail suivants : 

v- 1 sacoche en plast ique 

" - 3 cahiers d'enqu&te de 60 pages 

yi - 1 carte de service 

J - 2 cahier d'enqu~te de 30 pages 

li 1 cahier d'enqu3te didactique 

V - 1 guide de l'enqu8teur (le présent 

\1 - 1 carte d'A.D. 

,; - 1 Bloc note 

{ - 1 Crayon à gomme 

1 - 2 Stylo à bille bleu 

1 - 1 manuel d'Agent Recenseur 

~ - 1 cahier de Dénombrement 

V - 1 carnet d'Avis de passar,e 

V/ - des messages de sensibilisation • 
., - F~u.., 
.J -~ 

DEUXIEME CHAPITl!! : VOTRE TRAVAIL 

2.1. Règles de travail: 

document) 

Dans l'exécution du traVail qui vous est conf~é, vous devez 

connaître parfaitement les règles énoncées ci-dessous dont vous veillerez 

à la bonne application. 

1. Au contact avec la population à qui vous demandez des informa­

tions, Boyez courtois et correct. Présentee-vous correctement 

en expliquant le but de votre visite (votre tâche et ce que vous 

attendez de la population). 

2. Il est abs'61ument nécessaire de respecter les coutumes, la Réli­

gion et les opinions de chacun, dans la mesure où elles n'entra­

vent pas le déroulement normal de votre travail. 

3. Vous devez toujours présenter votre carte d'Agent de Recense­

ment quand il vous est demandé de le faire. 

4. Il faut faire respecter l'obligation pour les individus de ré­

pondre aux questions du Recensement. Tout cas d'obstruction 

doit être signalé aux ~utc~_téB'compétentcs. 
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5. Vous ne devez en aucun cas faire des promesses ou des 

propositions à la population. Des propos inconsidérés 

peuvent avoir des conséquences dangereuses dont vous 

serez le premier à subir les désagréments. 

6. Toute tentative de tirer profit de votre position d' 

Agent de Recensement en demandant à la popplation que 

vous soyez payé par elle pour le travail que vous faites 

oU toute tentative d'extorsion sera sévèrement punie con­

formément à la réglementation en vigueur. 

7 .. L'Enquête doit être exécutée dans les délais prévus. 

Vous ne devez donc pas perdre du temps en posant des 

questions inutilec, en favoriSant des discussions inuti­

les ou en fournissant des explications qui n'ont rien à 

-o"oir avec l'Enquête. 

8. La qualité des réponses dépend de larnanière dont vous 

poserez les questions. Vous n'utiliserez donc pas des 

expressions trop tedhniques. Les questions doivent ttre 

posées de manière à ~tre comprises de tout le monde. 

Pour cela, vous suÎ'.·rcz les i!1structions données sur 

chaque question à poser. 

9. Dans la mesure du possible, vous devez ins~stcr pour voir 

toutes les personnes à inscrire dans le cahier de recen­

sement. Ceci permettra de vérifier l'exactitude de cer­

taines réponses (l'âge par exemple). 

10. Quant une~e est connue ou quand elle est évidente, 

ne posez pas la question. Ne demandez pas le sexe des 

personnes que vous voyez si cela est visible. 

11. Les informations que vous inscrirez dans le question­

naire de l'Enqu~te doivent être obtenues des personnes 

pouvant fournir corre~tement l'information. Vous ne d~z 

pas vous contenter des réponses des enfants ou des do­

mestiques. La personne la mieux placée pour vous fournir 

les réponses valables sur les personnes est normalement 

le chef de ménage. 

12.Vous ne devez jamais permettre aux guides, interprètes 

ou autres personnes qui vous accompagnent (autorités 

locales) de se m~ler dans votre travail, de poser des 

questions, d'interpréter les questions ou les réponses 
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ou de gêner la bonne marche du ReeensQment de n'importe quelle 

manière. 

Si des cas pareils se présentent, avisez votre Encadreur qui 

interviendra, seul ou présentera le cas aux autorité compétentes. 

13. Si dans un ménage, vous ne trouvez personne capable de vous ré­

pondre, continuez normalement le travail ce jour-là dans d'au­

tres ménagea voisins. 

Mais, il est obligatoire que vous répétiez la visite au domici­

le du ménage non saisi autant de fois qu'il le faudra jusqu'à 

ce que vous trouviez quelqu'un pouvant vous fournir les informa-

tions nécessaires. Cependant, si aucun membre majeur du ménage 

n'est visible durant toute.la périOde de l'Enqu3te, vous devez 

remplir le questionnaire moyennant les informations recueillies 

auprès des voisins, des parents,du resi»onsable administratif ou 

d'autres personnes connaissant le ménage. 

14. Vous Stes obligé de contrBler la vraisemblance et la logique des 

réponses reçues. Si vous obtenez une réponse évidemment fausse, 

vous devez insister auprè~ du répondant jusqu'à ce que vous obte­

niez une réponse correoteo 

2.2. Travaux Préliminaires : 

Une fois que vous êtes installé dans votre A.D., votre pre­

mier travail consistera à contacter les autorités locales pour les infor­

mer de l' opt:ration "Enquête de Couverture". 

Ensemble, vous assurerez la sensibilisation de la population. 

Après le premier contact avec les autorités, vous ferez la reèonnaissance 

de vore A.D. Cette reconnaissance consiste à répérer les limites exactes 

de votre aire de travail. 

ta reconnaissance terminée, établissez votre itineraire de 

rayonnement. Procédez ensuite au dp.pôt des avis de passage la veille 

pour les ménages qui seront visitésle lendemain. 
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2.3. Interview dana les ménages 

2.3.1. Présentation du guestionnnire : 

Le questionnaire de l'Enquête de Couverture se présente sous 

forme de cahier compren~nt deux parties : la couverture ct :es feuilles 

de ménage. Chaque cnhior contient 60 ou JO feuillots imprimos recto verso. 

Pour chaque aire de eénombremont, on utilisera 3 ou 4 cahicnJ selon le vo­

lume do sa populntion et la c~mpos1tion de ses mo_ages. 

- La Couverture : 

La prerr.ière page .de la couverture contien:: : 

* les données d'identification ou l~ localJsntion administrative 

et géographique des m6nages à enqu8ter : la Région~ la Sous­

Région ou ln Ville, la Zone~ la Collectivité ou la Cit~. le 

numéro de l'A.C. et le numé~o ne l'A.D. 

* Le numuro et le nombre de cllhiers 

• Un t~bleau II récRpitulati! d~s informations du cnhier, reservé 

La deuxième et la troisième page de ln couverture contiennent 
• 

deux tableaux récapitulntits des donn~es par mén~gc reprenant, 

pour chaque monuge t l'adresse, le numéro, le nom du Chef de ména­

ge, l'effectif dénombré à l'enquête de couverture (A)~ l'effectif 

dénombrô au Recensement (B) et le nombre de cas collationnés(C) 

- Les Feuilles de ménage : 

Chaque fellille de ménago porto à son angle supcrl.eur gauche quel­

ques données d'identification (Groupement ou Quartier, Localité), 

la catégorie du méne,get le mull"ro du ménage t le numéro de la 

feuille et le nombre de feuilles. A l'angle sup~rieur droit on 

trouve un tableau récapitulatif des inforAations sur le manage. 

La partie centrale est réserv6e aux questions à poser à ahaque 

personne trouvée dans le mfnage. Ces questlons se réfèrent aux 

sujets suivants : 

- Nom, Post-Noms ou Prénoms 

- lien de parenté ; 

ù 
~ 
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- sexe ; 

- âge ou date de naissanco 

- situntion de résidence ; 

- date d'arrivoe au lieu de r~sidence 

- lieu de recensement ; 

motif de non reoensement dans le m~nage. 

N.B. Une colonne est réservée aux observ~tions et une autre au collation­

nement (matching). 

2.'.2. ~ère de remplir le questionnaire : 

F~ transcrivRnt les réponses, prenez soin qu'aucune inscription 

ne soit portée sur les cases réservées à la codification ; 

- Transcrivez toutes les réponses en lettres dactylographiques et 

en majuscule ; . 

- Si une feuille ne suffit pas pour dénombrer toutes les person­

nes d'un mtnage, utilisez autant de feuilles qu'il faudra; 

- Ut~'l~.sez le recto d.'abord jnsqu'-i la dernière feuille. ensuite, 

tournez le cahier et utilisez le verso. 

N'inscrivez en a.ucun cas, les données d' un m~me m(.·nage recto-

verso. 

N.B. La nuit de r~férence pour cette enquête est celle qui précède votre 

passage dans le ménage. (Elle n'est pns fixe comme au "DénombremBllt 

exhaustif) • 

* Sujet 1 à 6 : Identificntion administrative de l'A.D. : 

Avant de vous remettre le cahier de l'enqu~te, l'Encadreur trnps-
crJ.rn 

les noms des entités administratives (Région, S/Région ou Villc, 

Zone, Collectivité ou Cité) dans lesquelles sc trouve votre A.D., 

le numéro de l'Aire de Contr8le et celui rie l'aire de Dénombre-

ment. 

Vérifiez si ces indications sont exactes après réception de votre 

sacoche. 
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• C:lhier numéro 

"Ca.hier numéro" indique le rang du cahier parmi tous les cahiers 

utilisOR pour dunombrer toue les ménages de l'A.D. 

~rnple : Cahier numéro 2 signifie que c'est le 2ème cahier uti­

lisé pour l'A.D. concernée. 

Ce chiffre doit 6tre noté aVant d'ouvrir le cahier 

• Nombre de cahiers : 

" Nombre de cahiers" indique le nombre total de cnhiers utilisé 

pour l'A.D. Ce nombre ne süra connu et inscrit qU'après avoir 

dénombré tous les ménages do l'A.D. Il correspond au numéro du 

dernier cahier utilisé. 

• Tableau sur la première page de ln Couverture, reservé au Bureau 
Central : 

Ce tableau sera rempli au Bureau C~ntral après le dénombrement. 

• Obse:,-v."'ltiol!s : 

Vous utiliserez cet espace pour faire des commentaires très brefs 

pouvant éclaircir les êas compliqués sur les données contenues 

dans le cahier. 

• La deuxième~ la troisième page de la Couverture ( Récapitulation) 

Remplissez ces tableaux au fur et à mesure que vous enregistrerez 

les données des mén~es. Prenez soin de séparer les données par 
,,) 

localité ou quarti/r par une ligne réservée au total des informa-

tions de ln locnli~& ou du quartier termino. 

Sur ces tableaux, inscrivez seulement l'adresse, le numéro de mé­

nage et le nom du Chef de m~nage de ln manière suivante : 

Adresse : en milieu urbain, inscrivez le nom du quartier, de 

l'avenue ou de la rue et le numoro de la parcelle. En milieu 

rurnl, insorivez le nom de ln localité (village) et le numéro 

de ln case donnue par vous-même. 



- 8 -

Numuro de m&nnge : Il doit atro continu à l'intérieur de l'en­

tito administrntivc concern~e (localité, quartier) et dans 

l'ordro de 1Ienrogistr~ment. 

Pour los ménaBes non renoontroB quand vous vous pr~sentez dnns 

la parcelle ou dans l'unité d'habitation, inscrivez uniquement 

l'ndresse en laissant 1eG autres colonnes (no de ménage et 

nom du Chef de ménage) vides. Qunnd vous rencontrerer enfin 

le ménago, voUl1 1 enregistrerez sur une nouve1lo ligne. Prenez 

o'lors soin de signaler à l~ ligne laissée précéder.lment vide, 

le numéro sur lequel ce manage est enregistré pnr ln suite. 

~du Chef de ménage : inscrivez le nom de la personne recon­

nue comme Chef de m:nage. 

N.B. : - Les ménngl!s erlregistros au recto doivent être reportés sur la 

2ème page de la couverture 

- Toutes l~s autres colonnes (A, B, C) seront remplies nU Bureau 

Central. 

• Sujets 7 et ~ : Groupement/Quartier et locn.lité : 

Inscrivez le nom du groupement ou du quartier et de 1~ Locn1ité 

dans lequel so situe le ménage que vous enqu8tez. Barrez la 

mention inutile. 

• Sujot 9 : Categorie de ménaRo 

-1- Cochez par le signe "X" ln cnse convenable selon que le ménage 

est ordinaire ou collectif. Pour les munages collectifs, spéci­

fiez le type d'établissement (hate1, hBpitn1, camp militaire, 

prison, etc ••• ) N'y recensez quo les Résidents. 

• Sujet 10 : Numéro de ménage 

Les numéros des m[nages doivent Stre continus à l'intérieur dlune 

localité ou d'un qunrtier. Le numéro de ménage que vous inscrivez 

doit ~tre identique sur la feuille de ménage et sur le tableau 

de récapitulation de 1~ 2ème page de 1~ Couverture. 
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... Feuille nO et nombre de feuilles : 

Pour "feuille nO .... ", indiquez le rang,! de ln :fbuille parmi toutes 

les feuilles utilisées pour enquêter le ménage concerné. 

Pour "Nombre de feuille ••• ", indiquez le nombre total de feuilles 

utilisées pour le m&nnge concerné. -
... Sujet 11. : Num{:ro d'ordre. 

Donnez à chaque individu signalé dans le ménage, de mnnière con­

tinue, un n~méro d'ordre nllnnt de 1 à n (n = le nombre totnl de 

personnes enregistrées dans le ménage). Le num.;ro 1 est toujours 

resel'vé nu Chef dè ménage • 

... Sujet 12 : Nom, Post-Noms ou Prénoms 

Inscrivez le nom, post-noms ou prénoms de toutes les personnes 

préso~ dans le ménage, '1 compris les nO~ëart.Y et les décédés 

après lA date du recensement(c'est-à-dire, le 1er Juillet 1984). 
Les personnes présentœsont celles qui ont passé ln nuit précé­

dant vetre passage dans le ména.ge. 

~!'.!luos : 
/1 

1. Av~nt d'~~crire les noms Bur la feuille de ménage, informez-

vous sur J." composition du ménage : 

- Identifiez le Chef de ~éna.go. S'il est polygame, déterminez 

tout de suite sa résidence ~~bituelle. 

- Le Chef de ménage ou son représentant vous aidera à identi~ 

fip.r à leur tour les membres ha.bituels du ménage et les 

visiteurs. 

2. Inscrivez ces noms ~~ns l'ordre suivant 

1. Chef de ménage 

2. Enfants non mariés du Chef de m0naee dont la mère ne vit 

pas da.ns le ménnge. 

3. Epouse du Chef de m(':nage (première). 
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4. Enfants non mariés de l'épouse dont le père na vit pas dans 

le ménage. 

5. Enfnnts non mariés du Chef de mé~~ge avec son opouse. 

6. Epouse du Chef de ménage (deuxième s'il en existe). 

7. Enfants non mariés de lR 20me épouse (commencez par ceux 

dont le père ne vit paA dans le ménage). 

8. Ascendants (père, mère) du ~ef de ménage ou de l'épouse 

~ 9. Enfants mariés avec leurs familles. 

10. !.utres parents membres habituels du ménnge. 

11. Personnes non apparentées faisant partie du ménnge. 

N.B. Les enfants doivent être in~crits du plus âgé nu plus jeune. Les 

visiteureseront inscrits après avoir sauté une ligne (les numéros 

d'ordre restent continus). 

~* Sujet 13 : lien de Parenté 

Le l5.c~ de parenté doit indiquer pour chaque personno signalée 

dans le ménase SR relntion fn~iliale directe ou indirecte avec 

le Chef do ménage. 

Utilisez leG abr6virtions suivantes : 

-~ = Chef de m6nnge -~ = Fille 

- ~ = Epouse - FR = Frère 

- FS = Fils S = Soeur 

P = Père M.= Mère 

N = Neveu ou Nièce ( - AP = Autre Parent 

- NP = Non parent 

A Ces abréviations, vous ajouterez des i~dicntions numériques qui 

m montrent le sens des liens de parenté se référant au numéro 

d'ordre des personnes sur ln feuille de ménage. 

Exemple: E?1 = Epouse du Chef de m€~ge. 

EP6 = Epouse de ln personne incrite sous le nO d'ordre 

6 
FL 1= Fille dont le père ne vit pas dans le ménage et -x 

dont la mère est chef de ménage. 



- 11 -

FS 6 x 7= Fils des personnes inscrites sous les nO 

d'ordre 6 et 7. 
N.B. Cette colonne ne concerne pas les membre d'un ménage Collectif. Dans 

ce cas, on met un trait (-) dans la case correspondant à chaque 
membre .. 

• §ujet 14 : ~ 

I:1scr'i.vez H pOUl' une personne de .sexe .masculin et F pour une 

personne de sexe féminin. 

• !ujet 15 : Age ou Date de Naissnnce 

Pour ch~que personne, il Ûlut obtenir le maximum de pr~cision sur 

le jour, le mois et l'année de naissance. Dans le doute, exigez 

poliment les papiers porsonnels des enqu&tos (Garte de Citoyen, 

Livret de Bapt8me, etc ••• ) 

- La date exacte est inscrite en chiffres. Par exemple 15-10-1981 

- Si seule l'année de naissance est connue, vous transcrivez 

l'année en la faisant suivre d'un "A" .. Ex : 1930, inscrivez 

1930 A .. 

Pour un bébé, si la dnto exacte de naissance n'est pas connue, 

inscrivez le nombre de mois suivi de "Mil ou le nombre de jours 

suivi de "JII. Ex : 10 M ; 15 J. 

Si Seul l'age est donné, inscrivez le nombre en le faisant 

suivre de "ANS". Exemple : 21 ans. 

- Dans le cas où une personne n'a aucune idée sur son âge, esti­

mez-le en utilisant la méthode du "calendrier historique tl ou 

celle de "référence". 

• Sujet 16 : Situaticn de Résidence 

Posez la question suivante habitez-voUs hnbituellement dnns ce 

ménage ? 

Cette question permet de classer les pe~sonnes trouvées dans le 

ménage en deux catégories : les résidents CR) et les Visiteurs 

(V). 
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Est R~sidente, lR personne qui habite hatituellement dans le 

munage depuis au moins 6 mois. ~e délai de réf.':renc~st de 6 

~. L~_p-ersonne qui vit dnns le ménage depuis moins de 6 mois 

mnis gui m'ni!~te l' int entioIl __ de _ ~'y _éta_blir __ es't~sidérée 

comme résidente. 

{

Les personnes qui, pour des r~isons de service, passent la nuit 

à leur linu de travail, sont Réàidentes. Ils s'agit notamrr.Sllt 

des médecins et autre personnel médical de garde, des sentinelles 

~
ou d'autres ouvriers en service de nuit soit constamment soit 

temporairement et les personnes se trouvant dans des conditions 

analogues. 
--~ 

Les nncinns détenus dans les établissement pénitentiaires, les 

travailleurs logés autrefois dnns le barqquement d'un chantier 

temporaire ou les personnes s'étant trouvées dans une situation 

analogue au moment du dénombrement principal mais qui, au passa­

ge de l'Enquêteur, se trouvent chez eux, sont considérés comme 

~ési d.~~~~~~~!l~. 

Est vi<:;iteuse, ln personne qui n'habite pas habituellement dans 

.~le m&nnge mais qui s'y trouve au passage de l'Enquêteur~ La 

1\ durée de la visite ne doit pas dépasser 6 mois. 

• 2ujet,17 : ~te d'arrivée au lieu de Rusidencc 

Posez la question suivante Depuis quand êtes-vous sur cette 

rue ou dans celte localito (villnBe) ? 

Inscrivez le mois et l'année d'arrivée s'ils sont connus, sinon, 

inscrivez seulement l'année. Mais pour l'nnnée 1984, exigez 
~ ~ I~ ~--:----_.-

qu'on vous donne le mois d'arrivée. 

Exemple : Aoüt 1984 

~N.B. Les Sujets 18 et 19 ne concernent pas les personnes nrrivaes au lieu 

de résidence après le 1er Juillet 1984. ~ ~ ~'M(J~~ 
• Sujet 18 : Lieu de Recensement ~~~~~-

Posez la question suivante : "Avez-vous été recensé dans ce mé-

nage ? 

A cette question, deux réponses sont possibles 1 Oui 

2 Non 
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Inscrivez l~ réponse 

pas", inscrivez NON 
donnée par l'enquêté. S'il répond "ne sait 

dans la colonne 18 et NE SAIT pas danA la 
-------~==~-----~ 4 

colonne 19. 

~ • Sujet 19 : Motif rte non recensement dans le ménase 

\ Posoz la question suivnnto : "Fourquoi n'avez-vous pns été rocen­t sé dans ce manoge ? Il 

~Posez cette question uniquement aux personnes ayant déclaré 

n'avoir pas été recensécs d~ns le mônage. F1usieurs motifs sont 

pORsib1es : 1. oublié 

2. Recensé ailleurs 

3. Autre motif à préciscr. 

Si une personne déclare avoir été recensée ailleurs, demandez lui 

de donner lt~dreBse du lieu où elle n étr- recensée (Zone, Collec­

tivité ou Cité, Loc~litf ou Quartier ). 

Inscrivez cette adresse dans la colonne 20. 

• 9bservstion! : Cette colonne est reservée aux précisions ou 

co~n~r-taires susceptibles d'éclaircir certaines réponses. 

N.B. La collonne 21 est réservée au collûtionnemnt. N'y inscrivez rien. 

2.4. Rapport de l'Eq~ête de Couverture: 

Après les travaux de dénombrement dans votre A.D., radigez 

un rapport succint sur le dérouloment de l'enquête. 

Ce rapport portern sur : 

- l'aPPui des autorités; 

- la rfaction de ln population envers l'enquê~de couverture 

- le rappel de ln population sur le dénombrement exhaustif ; 

la qualité des données enregistrées nu dénombrement exhaus­

tif par rapport à celles de l'enquête de couverture 

- Vos suggestions. 


